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CON-FORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 473 C.P.C., NOUS VOUS AVISONSQUE LEJUGEMENT
A ETE RENDU DANS LA CAUSE PREcITEE. L'ORIGINAL DU JUGEMENT EST DEPOSE AU GREFFE DE
CETTE COUR ET UNE COPIE EST ADRESSEE AUX PROCUREURS DES PARTIES.
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CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'AR'T1CLE 473C.P.C., NOUS VOUS AVISONSQU6 LEJUGËMENT
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